
ARRETE N°AP/2024/75 

OBJET : PROROGATION DE L'ARRETE N°21.A.349 DU 28/06/2021 DU MAIRE DE LA COMMUNE DE 

CACHAN RELATIF A L'INSTAURATION D'UNE ZONE A FAIB LES EMISSIONS MOBILITE A CACHAN JUSQU'AU 

31 DECEMBRE 2024 

Le Président de la Métropole du Grand Paris, 

Vu la directive n
°2008/50/CE du Parlement européen et du 21 mai 2008 concernant la qualité de l'air 

ambiant et un air pur pour l'Europe, 

Vu la directive n
°2016/2284 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2016 concernant la 

réduction des émissions nationales de certains polluants atmosphérique, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5219-1, L. 2213-2, L. 2213-4-

1, L. 2213-4-2, R. 2213-1-0-1, D. 2213-1-0-2 et D. 2213-1-0-3, 

Vu le code de la route et notamment les articles L. 318-1, R. 311-1, R. 318-2, R.411-8, R.411-19-1, R.411-

25, R. 433-1, 

Vu le code de la voirie routière, 

Vu le code des transports, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 241-3, 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 123-19-1, L. 221-1, 

Vu la loi n°2008-757 du 1er août 2008 relative à la responsabilité environnementale et à diverses 

dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de l'environnement transposant la 

directive 2004/107 /CE, 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 

des métropole (MAPTAM) et notamment son article 12, 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) 

et notamment son article 59, 

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités qui rend obligatoire les zones à 

faibles émissions mobilité pour les territoires en dépassements réguliers des normes de la qualité de l'air, 

Vu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de 

la résilience face à ses effets, introduisant notamment le transfert de pouvoir de création d'une ZFE-m aux 

Présidents des EPCI, 

Vu le décret n°2008-1152 du 7 novembre 2008 relatif à la qualité de l'air transposant la directive 

2004/107 /CE, 
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